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Teneur maximale (µg/L) en pesticides et leurs 
métabolites soumis à la qualité de 0,1µg/L

Lim ite c om m u na le
Unité de d istrib u tion

Nombre d'unités 
de distribution

Population
concernée

Conformité (teneur < à 0,1 µg/L)

Non-conformité récurrente

          31

          60

       44724

      219054

Non conformité ponctuelle            6        35728

Les teneurs maximales en pesticides 
dans les eaux distribuées 
dans le Cher en 2024

La représentation cartographique
est basée sur les unités de 
distribution (UDI). Une UDI
correspond à un secteur où
l'eau est de qualité homogène,
géré par un même exploitant
et appartenant à une même
entité administrative, ce qui peut
amener à partager une commune
en plusieurs UDI.

Pestic ide (ou  m éta b olite) m a jorita ire à l'orig ine 
de la  non-c onform ité réc u rrente:

# Chlorid a zone desphényl
" Chlorotha lonil R471811*
*devenu  non pertinent pa r a vis de l’Anses d u  29 a vril 2024


